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CESSION D’UNE PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE SECTION AO N° 1790-1795-
1796, SISE 51, RUE FRANZ MEHRING - RHI RIVIERE DES GALETS VILLAGE,  

À MADAME AGNELLE MICHELLE MARIE-LOUISE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession à 

madame Agnelle Michelle MARIE-LOUISE d’une parcelle communale d’une contenance de 472 m² 

cadastrée section AO n° 1790-1795-1796, située au 51 rue Franz Mehring, dans le périmètre de 

l’opération de résorption de l’habitat insalubre dénommée « RHI Rivière des Galets Village ».  

Madame MARIE-LOUISE est originaire du quartier de la Rivière des Galets. Elle a vécu sur cette 

parcelle avec son père, Gratien Emilien MARIE-LOUISE, recensé initialement par l’opération de 

RHI et aujourd’hui décédé.  

Le projet de type Acquisition/Amélioration de l’Habitat (AAH) porté par madame MARIE-LOUISE 

avait été initié dans le cadre de la concession d’aménagement confiée à la SEDRE (lot 178A). 

Cependant, pour des raisons administratives et techniques, il n’avait pu être finalisé avant la clôture 

de l’opération qui s’est achevée le 30 juin 2019.  

La réhabilitation de la maison a finalement pu être menée avec l’intervention de l’opérateur SOLIHA 
et du Département de La Réunion. 

Conformément aux engagements pris, il appartient désormais à la commune de procéder directement 

aux régularisations foncières pour les familles éligibles et recensées par la RHI, dont celle de madame 

MARIE-LOUISE. 

Il est aujourd’hui proposé de régulariser cette situation individuelle en autorisant la cession de ladite 

parcelle à son profit au prix de 8 000 € HT, pour un projet de type Acquisition/Amélioration de 

l’Habitat (AAH), fixé conformément aux dispositions de la délibération n° 2023-145 du 7 novembre 

2023. 

Au regard de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal (seul) cadastré section AO n° 1790-1795-

1796, au profit de madame Agnelle Michelle MARIE-LOUISE, au prix de 8 000 € HT (huit mille 

euros hors taxe) dans le cadre d’un projet de type Acquisition/Amélioration de l’Habitat (AAH), 
conformément aux dispositions de la délibération n° 2023-145 du 7 novembre 2023 ; 

 

- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de l’opération « RHI Rivière des Galets 

Village » devra être annexé à l’acte authentique de vente ; 
 

- de dire que l’acte de vente devra obligatoirement mentionner l’interdiction de revente ou de 
location de tout ou partie de ce bien immobilier durant une période de quinze (15) ans ; 
 

- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction seront 

intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 
 

- de dire que la date de réalisation de la vente par acte authentique devra intervenir le 30 novembre 

2027 au plus tard ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   

 

 

 
 
Pièces jointes : 
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- Extrait du plan cadastral et plan de bornage 

- DCM n° 2023-145 du 07 novembre 2023 

- Avis du domaine 

- Courriers échangés 

- Photographies de la construction existante 
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ANNEXE 1 : Extraits du plan cadastral et bornage  
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ANNEXE 2 : DCM n° 2023-145 du 07 novembre 2023 
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ANNEXE 3 : Avis du domaine du 31 octobre 2025 
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ANNEXE 4 : Echanges de courriers 
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ANNEXE 5 : Photographies de la construction existante 
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